ART.7 N° CL65

ASSEMBLEE NATIONALE
9 septembre 2021

RESPONSABILITE PENALE ET A LA SECURITE INTERIEURE - (N° 4387)

RETIRE AVANT DISCUSSION

AMENDEMENT N°CLES

présenté par
Mme Ménard

ARTICLE 7
A ladeuxiéme phrase de |’ alinéa 14, aprésle mot :
« porté »,
insérer le mot :

«a».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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